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Mont Owl’s Head :  
un saccage environnemental pour desservir quatre lots 

 
Magog - Une route pour desservir quatre lots est en construction sur le versant est du mont Owl’s 

Head sur des pentes de plus de 45 degrés. Sur près d’un kilomètre et à moins de 100 mètres du lac 

Memphrémagog, le dynamitage des caps rocheux, un remblayage démesuré et un déboisement 

excessif ont créé une cicatrice permanente dans un secteur pourtant désigné « paysage naturel 

d’intérêt supérieur » dans le schéma d’aménagement de la MRC de Memphrémagog.   

À cause des pentes très fortes et de la fragilité des sols, la construction de cette route à flanc de 

montagne et éventuellement la construction des résidences en bordure du lac, risquent de provoquer 

une importante érosion affectant la qualité de l’eau du lac Memphrémagog, déjà passablement 

dégradée. L’apport en sédiments pourrait nuire aux populations de poissons qui font la renommée de 

ce plan d’eau pour la pêche sportive.  

Le Memphrémagog conservation Inc. (MCI) est consterné par la situation. « Le flanc est du 

mont d’Owl’s Head surplombe le lac Memphrémagog. Nous avons, à maintes occasions depuis 10 ans, 

exprimé nos préoccupations quant à l’impact du développement urbain et de villégiature sur les pentes 

fortes du bassin versant du lac Memphrémagog. Faut-il rappeler, encore une fois, que le lac constitue la 

réserve d’eau potable pour plus de 50 % de la population estrienne? », mentionne Robert Benoit, 

président du MCI. 

Marie-José Auclair, biologiste et résidente de longue date sur les rives du lac Memphrémagog dans la 

municipalité du Canton de Potton, ne cache pas son désarroi et celle de ses voisins devant un tel 

saccage environnemental. « Le milieu forestier du flanc est du mont Owl’s Head contribue grandement 

à la beauté des paysages du lac Memphrémagog. Il s’agit d’un territoire à peu près intact, comportant 

des forêts anciennes, de nombreux ruisseaux de montagne et abritant des espèces fragiles qui, jusqu’à 

maintenant, avait été épargnés par l’inaccessibilité du site ».  

Bien que nous jugions essentielles les activités de la station touristique du mont Owl’s Head pour 

maintenir la vitalité économique de la région, une construction aussi invasive dans un écosystème 

forestier relativement intact illustre tout à fait que l’on est prêt à sacrifier le bien commun pour 

desservir quelques résidences et satisfaire ainsi des intérêts pécuniaires.  

Nous dénonçons le fait que les autorités aient jugé acceptable de construire une route dans ce secteur 

du mont Owl’s Head. 



Nous doutons de la pertinence de la réglementation en vigueur pour protéger notre environnement 

et exigeons qu’elle soit révisée pour notamment mieux encadrer la construction de chemins privés 

dans les pentes fortes. 

Nous demandons qu’aucun autre permis de construction de route ou de résidence ne soient émis sur 

le flanc est de la montagne d’Owl’s Head.
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Photos du site prises dans les derniers jours :  

 

 
 



 
 

 



 

 

Pour les médias numériques, ci-dessous, un lien pour télécharger une vidéo prise du haut des 

airs le 1er mai 2021 :   

https://youtu.be/qnTjSqStxe4  
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